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1. INTRODUCTION ET CONTEXTE 

1.1 DESCRIPTION DU PAP APPROUVÉ 

Le présent projet a pour objectif de modifier, ponctuellement, le PAP « Um Wéier » à Dahlem, 

référence 17810/5C approuvé par le Ministre de l’Intérieur le 27 février 2017, au lieu-dit « Um 

Wéier », commune de Garnich. Ce projet est accessible depuis la « Route de Schouweiler » (C.R. 

106). 

 

Figure 1 : partie graphique (hors échelle) du PAP « Um Wéier » à Dahlem en vigueur 

 

Source : Luxplan SA, juin 2016 
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1.2 OBJECTIF DE LA MODIFICATION 

La modification du PAP a pour but de clarifier la situation foncière à l’issue du PAP : 

- en redéfinissant les limites du lot 1, 

- en maintenant le chemin d’accès en tant que chemin syndical et non plus en tant que 
domaine public communal.  

 

Les lots qui en résultent de cette division sont les lots 1 et 2 :  

- le lot 1 contient le jardin avec la maison isolée et la dépendance,  

- et le lot 2 reprend le chemin syndical.  

 

Le chemin syndical, qui, auparavant était destiné à être cédé au domaine public communal garde son 

statut actuel. Il va également reprendre son emprise initiale, au profit du nouveau lot 1. Finalement, 

la modification veille à préciser que la maison et la dépendance prévoient la possibilité désormais 

d’un niveau en sous-sol et que la toiture de la maison isolée soit à deux pentes ou à quatre.  

 

La présente modification concerne donc la partie graphique ainsi que la partie écrite du PAP en 

vigueur.  

 

Les modifications sont détaillées au paragraphe suivant et ne mettent pas en cause la structure 

générale ou les orientations du PAP initial. Par conséquent, il est proposé d’entamer une procédure 
allégée selon l’article 30bis de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain, prévu en cas de modification ponctuelle d’un PAP.  
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2. MODIFICATION DU PAP 

2.1 REDÉFINITION DE LA DÉLIMITATION DES LOTS 

Afin de garantir une meilleure visibilité et rendre les modifications du PAP plus compréhensible, les 

limites du lot 1 ont redéfinies. Le lot 1 consiste la maison unifamiliale et la dépendance et le lot 2 

reprend le chemin syndical.  

 

Vu le changement de la nature du chemin syndical, il est retenu d’augmenter la taille des lots au 
détriment de la route. Ceci permettra une meilleure qualité du PAP.   

 

 

2.2 MAINTIEN DU STATUT DU CHEMIN SYNDICAL  

Le chemin syndical ne va pas être cédé au domaine public et reste ainsi dans le domaine privé.  
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2.3 ADAPTATIONS DES RACCORDEMENTS RELATIFS À L’ASSAINISSEMENT 

Les raccordements à l’assainissement vont subir une modification à ce que les raccordements ne se 

font plus par à travers le chemin syndical pour rejoindre la « route de Schouweiler » mais seront 

déviés vers le nord pour rejoindre le système d’assainissement du PAP Um Wéier II ».  

 

  

 

 

2.4 AJOUT DE LA POSSIBILITÉ D’UNE TOITURE À DEUX PANS 

La modification du PAP prévoit d’ajouter la possibilité dans le PAP, d’aménager la toiture de la 

maison isolée avec 2 ou 4 pans. 

 

 

2.5 AJOUT DE LA POSSIBILITÉ D’UN NIVEAU EN SOUS-SOL 

La modification prévoit d’ajouter la possibilité de réaliser un niveau en sous-sol, soit un pour la 

maison unifamiliale isolée et une pour la dépendance. Il reste à préciser que le sous-sol de la 

dépendance est défini comme non-aménageable.  
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3. EXTRAIT DU PAG EN VIGUEUR, ET DU PROJET 

DE PAG, Y COMPRIS LA PARTIE ECRITE ET 

SCHEMA DIRECTEUR 

(RGD Art. 2 (1)) 

3.1 PAG EN VIGUEUR 

3.1.1 PARTIE GRAPHIQUE DU PAG EN VIGUEUR 

 

Figure 2 : Partie graphique du PAG en vigueur 
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3.1.2 PARTIE ECRITE DU PAG EN VIGUEUR 

Le PAG en vigueur inscrit une partie de la parcelle cadastrale n° 570/1240 en « Zone d’habitation à 

faible densité de construction » et en « Zone d’aménagement particulier ». 

 

Le mode de degré d'utilisation du sol est défini comme suit : 

 
 

 

 
Figure 3 : Extrait du règlement sur les bâtisses en vigueur de la commune de Garnich 

  

 

Source: Administration Communale de Garnich, 2014 
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3.2 PROJET DE PAG EN COURS DE PROCÉDURE 

3.2.1 AVANCEMENT DE LA PROCÉDURE 

La saisine du conseil municipale de la commune de Garnich a eu lieu le 16 octobre 2019. Dès lors le 

projet PAG est entré en procédure en respectant les différentes étapes de la procédure 

d’approbation. L’enquête publique s’est déroulée du 16 janvier 2019 jusqu’au 15 janvier 2020 inclus. 

Après le vote du conseil communal et la publication du projet PAG est en attente d’approbation par 

le Ministère de l’Intérieur et le Ministère de ayant l’environnement dans ses attributions.  

3.2.2 PARTIE GRAPHIQUE DU PROJET DE PAG 

Le Projet PAG de la commune de Garnich introduit par l’Administration Communale au 16 octobre 
2019. Le plan d’aménagement général de la commune de Garnich est élaboré en conformité avec les 
dispositions de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 
développement urbain. La partie graphique et la partie écrite du plan d’aménagement général ont 
été réalisées en application du règlement grand-ducal du 08 mars 2017 concernant le contenu du 

plan d’aménagement d’une commune. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Partie graphique du projet PAG  
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3.2.3 PARTIE ÉCRITE DU PROJET DE PAG 

La partie écrite du Projet PAG de la commune de Garnich, inscrit le PAP « Um Wéier » dans les zones 

suivantes :  

• Zone d’habitation 1 (HAB-1),  

• Zone soumise à un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier »,  

• Zone soumise à un plan d’aménagement particulier approuvé en maintenu en application,  
• Secteur de Biotopes protégé habitats protégés, habitats d'espèces protégés et arbres définis 

en fonction des art 14, 17 et /ou 21 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la 

nature et des ressources naturelles, à titre indicatif et non exhaustif 
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3.3 SCHÉMA DIRECTEUR 

Le PAG de la Commune de Garnich actuellement en vigueur, étant élaboré sous le régime de la loi 

modifiée du 12 juin 1937 concernant l'aménagement des villes et autres agglomérations 

importantes, un schéma directeur n'a donc pas été élaboré quant au secteur concerné. 

 

Le Projet PAG élaboré en conformité à la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain prévoit impérativement la réalisation d’un schéma directeur 
pour l’ensemble des surfaces soumises à l’élaboration d’un plan d’aménagement particulier 

« nouveau quartier », c’est-à-dire les surfaces destinées à être développés ou en mutation.  

Vu que le PAP « Um Wéier » a été approuvé avant la refonte du PAG de la commune de Garnich et 

que les modifications proposées de ce PAP ne remettent pas en cause le projet, le PAP est en mesure 

de substituer officiellement le schéma de directeur tel affirmer par le règlement grand-ducal du 28 

juillet 2011.  
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4. PLAN ET COUPES D’ILLUSTRATION DE LA 

MODIFICATION DU PAP 

Figure 5 : Projet en vue en plan (hors échelle)  

 

Source. Luxplan SA, juillet 2020 

 

Figure 6 : Coupe A-A type (hors échelle) 

 

Source : Luxplan SA, juillet 2020 
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Figure 7 : Coupe B-B (hors échelle)  

 

Source : Luxplan SA, juillet 2020 

 

Figure 8 : Coupe C-C (hors échelle) 

 

Source : Luxplan SA, juillet 2020 
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5. DESCRIPTIF DU CONCEPT URBANISTIQUE 

5.1 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS REPRÉSENTANT LE VOLUME MAXIMAL 

ADMISSIBLE 

(RGD Art. 2.4a) 

Ce point est traité dans le PAP approuvé au niveau :  

• du rapport justificatif : au paragraphe 5.1 Implantation des constructions existantes et 

projetées ; 

• de la partie écrite : à l‘article 4 Type et disposition des constructions hors et sous-sol. 

 

La modification a un impact sur la surface constructible brute (SCB) avec l’introduction du sous-sol au 

niveau de la maison unifamiliale individuelle.  

 

5.2 AMÉNAGEMENT DES ESPACES PUBLICS 

(RGD Art. 2.4b) 

Ce point est traité dans le PAP approuvé au niveau : 

• du rapport justificatif : au paragraphe 5.2 Aménagement des espaces publics, notamment 

des voiries, places, aires de jeux et espaces verts. 

• de la partie écrite : à l‘article 7 Aménagement des espaces extérieurs publics. 
 

La modification du prévoit de garder le chemin syndical dans le domaine privé et de ne le pas cédé au 

domaine public. Ainsi ce PAP ne présente plus d’espace publics à aménager. 
 

5.3 AMÉNAGEMENT DES ESPACES VERTS PRIVÉS 

(RGD Art. 2.4c) 

Ce point est traité dans le PAP approuvé au niveau : 

• du rapport justificatif : au paragraphe 5.1.9 Aménagement des espaces extérieurs privés ; 

• de la partie écrite : à l‘article 6 Aménagement des espaces extérieurs privés. 

 

La modification du PAP n’a pas d’impacts sur ce point.  
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5.4 CONTEXTE ENVIRONNANT 

(RGD Art. 2.4d) 

Ce point est traité dans le PAP approuvé au niveau du rapport justificatif : au paragraphe 6.1 Élément 

du milieu environnant et 6.2 Descriptif du parti urbanistique et exposé des motifs.  

 

La modification du PAP n’a pas d’impacts sur ce point.  
 

5.5 REPRÉSENTATION AXONOMÉTRIQUE 

(RGD Art. 2) 

 

 

Figure 9 : Modélisation 3D 

Source: Luxplan S.A., 2016 
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6. CONFORMITE DU PAP AU PAG EN VIGUEUR 

ET AU PROJET DE PAG DE LA COMMUNE DE 

GARNICH 

(RGD Art. 2.2) 

6.1 CONFORMITÉ DU PAP AU PAG EN VIGUEUR 

6.1.1 MODE D’UTILISATION DU SOL EN ZONE DE FAIBLE DENSITÉ 

En proposant la réalisation de deux constructions dont une maison unifamilaie et une dépendance  

sur les fonds concernés, le présent PAP respecte le mode d’utilisation du sol proposé pour les « zone 

de faible densité » par PAG en vigueur de la commune de Garnich.   

6.1.2 DEGRÉ D’UTILISATION DU SOL EN ZONE DE FAIBLE DENSITÉ 

 

 

6.2 CONFORMITÉ DU PAP AU PROJET DE PAG 

6.2.1 MODE D’UTILISATION DU SOL EN ZONE D’HABITATION – 1 (HAB-1) 

La présente modification du PAP, dont l’objet est la modification de la représentation schématique 
du degré d’utilisation du sol en redéfinissant la situation foncière , reste conforme au mode 

d’utilisation du sol défini dans le PAG en vigueur de la commune de Garnich, tel que vérifié dans la 
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rapport justificatif du PAP en vigueur dans le paragraphe 4.  Conformité du PAP au PAG de la 

commune de Garnich. 

 

6.2.2 DEGRE D’UTILISATION DU SOL EN ZONE HAB-1 

La modification ponctuelle du PAP n’a pas d’impact sur la délimitation du PAP et de sa contenance 

brute  

 

Le tableau récapitulatif, demandé à l’article 2.2 du Règlement grand-ducal du 8 mars 2017 

concernant le contenu du rapport justificatif et de plan directeur du plan d’aménagement particulier 
« nouveau quartier », permet de visualiser la conformité du PAP par rapport au projet de PAG de la 

Commune de Garnich au niveau du degré d’utilisation du sol. Il est mis à jour par rapport à la 

modification du PAP, en vérifiant la conformité du PAP dans sa totalité par rapport au projet de PAG. 
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7. FICHE DE SYNTHESE 
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